
L E  P O I N T  D U  J O U R ,

ou

R É S U L T A T  de ce qui s'efl patfé la  vtilh  
á CAJJemblée RJañónale,

N°. X C V I I .

Du Samedi 3  Oclobre iy 8g.

Séance du Jeudi Joir.

U n e  heureufe émulation fe manifefte dans ternes les 
parnés du royanme, les provinces , les villes fe dépouil- 
lent de leurs priviléges pour en enrichir la patrie , une 
adreíTe de la ville d’Oloron &  de vingt-deux commu- 
nautés voifines adhérent aux décrets de l’aflemblée.

Au moment oü l’on s’occupe de la confolldation de la 
dette genérale , &  des économies qui doivent concourir 
* f0n a ĉIultternent, il ¿toit naturel que l’on cnvifageát 
de grandes reíTources dans l’aliénation des domaines du roi 
&  dans les recherches fur les affencemens, les engagemens’  
oc Ies echanges.

Les domaines territoriaux font aufli illufoires par leurs 
produits que confidérables par leur valeur ; régis par les 
aitioicipalités , comprables aux aíTemblées provinciales , en 
attendaat qu’ils puiíTent étre fucceííivement alienes ' ils
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peuvent contribuer á l’extinftion des dettes publiques. Ce 
n’eft plus le temps de cette vieille máxime ; que le dómame 
du roí eft inaliindble; ou plutót cette máxime eft inappli— 
cable á la nation qui eft le fouverain. Satis doute le 
roi ne peut pas aliéner, á des particnl¡ers, le dómame 
que la nation a aíligné á la couronne; rnais quand elle 
donne au roi des impóts, &  des impots confidérables, 
l’utilité qu’elle doit retirer de l’aliónation de ces domaines , 
deyient le feul principe qui doit la gouvcrner. Aufli a-t-on 
propofé á l’aflembblée de nommer un comité pour l'exa- 
men des domaines engagés.

M. de Gouy d’Arfy, a dit que le comité des finances 
s’étoit divifé eu neuf fefíions ou eabinets, dont l’un éioit 
chargc de l’examen des penftons &  des domaines.

II faudroit un comité compofé d’un membre de chaqué 
généralité, a dit M. Goupi’leau; un autre membre de- 
mandoit l’examen des domaines affencés.

M. Armand , croyant la queftion des domaines fufccp- 
tible de grandes difcuflions, propofoit 1’ajGurnement, 
parce qu’elle n’étoit pas dans l’ordre du jour.

M. Lapoule demandoit qne ce comité fut chargé aufíi 
de l’examen' des domaines échangés , ainft que de la véri- 
fication des gouverneinens, commandemens, états-majórs, 
&  lieutenans de ro i: on a paffé á d’autres objets.
■ Régle» la mefure &  l’organifation de la forcé publique, 
l’adapter á la conftitution de l’empire, eft fans doute un 
droit qu’on n’ofercit contefter a une nation qui veut & 
qui peut étre libre; mais ft quelque chcfe devoit faire 
liáter i’établiffement d’un comité militaire ; c’eft la folu- 
tion de cette efpéce de probléme éconcmique , par le- 
quel un foldat peut exifter avec une paie aufíi modique 
que.celle qu’il recoit.

W. de Winphen a rappellé fa motion du 12  feptcmbre,
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‘ anclante i  la nomina,ion de ce comité compofé de 
douze membres; pour s’occuper de l’armée &  de la 
conflitution ,1 a ajouté qu’il étoit de la compétencc ex­
clusive de la nntion, de fixer l’armée, le nombre des 
foldats &  des officiers, ainfi que de leurs traitemens;
,  d' f0It au*  cIUil aPPartenoit á la na,ion de faite des loix 
fondamemalcs, d’aprés Jefquelles les citoyens militaires 
cloivent erre gouvernés.

L ’armée n’eft autre chofe que la forcé que la nation confie, 
f U menarcllle Pour faite exécuter les loix &pour défendre 
le royanme contretes ennemis de l’état;  difoit M. de Ca- 

V ■ orSanií'at¡°n de l’armée doit appartenir d’une maniere 
xclufive au pouvo.r exécutif; car ríen ne peut empécher

? r° ‘ de Prendre les refutes les plus eonvcnables peur 
sacquuter de fa charge. La nation doit feulement faire 
connoirre au roi le nombre des troupes néceffaires á fa 
suiete , &  la fomme deftinée a fon entrenen. »

On auroit pu répondre á M. de Caíales , qu’il eft vrai que 
. , etant une fois établie , elle ne doir point dépendre
ínimediatement du corps légiílánf, mais de la puiffance 
ex.cuuicej mais d n’eft pas moins vrai que;c!eft h la nuif- 
ance nattonaleá établir l’armée &  á l’organifer. Le premier 

pnnepe tend a empécher le pouvoir légiílatif de devenir 
muitaire ; &  le feco.nd empéche le pouveir exécutif de de­
venir defpotique.

bi. de foulongeon difoit, que tctit néceflite.une cpnfíi- 
tuiion politique & civile ; par-la , le ciu yen deviendra mi- 
litaire; par la , la nation fera en ¡Vi reté ,gu dedans Se au 
debors ;par-lá , le roi ptíurra taire exécuter' la Iqi ;  &  ne. 
pourra raire exécuter oue la k.i.

“  Voils ne vosa ¿tes pas encore occupés de'ja.partie mi-, 
litairc ■, il cft deas illipóíkóle d’affigner des foaítions ; u co- 
mité, a obléis^ M. l’éveque de Laugres, je crains que cela.
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ne méne a ufurpor fur le pouvoir exécutif. Les précautions 
<lu corps légiflatif font priíes par le décret qui ordonne, que 
les troupes préteront ferment en préfence des cfficiers mu- 
nicipaux ;  une autre précaution relative á l’emploi des fi- 
nances nécefl'aires i  leur entretien , eñ établie par la 
comptabilité des miniftres de chaqué département. 11 na 
vous reñe done qu’a fixer le nombre des troupes &  la 
fomme néceffaire pour leur entretien ; &  a cet égard un 
comité me paroit affez inutile ; celui des finances fuffit. »

M. le vicomte de Mirabeau appuyoit cette opinión , en 
difant qu'il ctoit bies á craindre qu’en voulant que les trou­
pes deviennent citoyennes , on ne l«ur fafle perdre 1 tfprit 
qui leur eñ propre : l’art de bien gouverner eñ de metire 
chacun a fa place , un petit trait d’hiñoirc autoit bien ré- 
futé M. le vicomte.

II n’eñ pas de publicifte qui ne fache que, pour que 
celui qui éxécute ne puitle pas oppriiner, il faut que l’ar- 
mée qu’on lui confie ait le méme efprit que la nation ; 
perfonne n’ignore que Rome fut tranquillc quand larmee 
£ut citoyenne;  ee qui dura jufqu’au temps de Manas.

a On vous parle beaucoup de l’art de gouverner, di.oit 
M. Dumetz ; mais l’art que nous ne devons pas eublier 
c’eft celui de confolider notre liberté. On vous a dit quil 
falloit marquer les bornes du pouvoir légiflatif &  celles 
du pouvoir exécutif; cela feul vous indique qu’il faut vous 
occuper de la loi maníale;  fi elle n’exiñe pas , elle ex.ñera , 
ou vous ne ferez pas libres. On vous dit que vous devez 
vous borner a fixer la fomme deftinée a l’arméc; mais i 
faut veiller plus particuliérement encore h fon orgamfa- 
t’ion Qr.el eñ done le principal objet d’une armee chez 
une nation , n’eñ-ce pas d’affurer au-dedábi d’exécution de 
la loi &  au-dehors la süreté de l’étnpirc ? ainñ la nation
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« «íes précautions & prendre pour que l’arraée fíe puiflé. 
jamáis étre employée á renverfer la loi.

M. d’Ambly penfoit, qu’il ne íalloit pas laifler cifif ce 
nouveau comité, &  il d ifo itq u ’il fa'doit prier le miniííre 
de ¡a guerre de lili communiquer fes plans.

M. de Cufline annoncoit, que le miniftre de ce dépar- 
tement avoit un plan á communiquer á l’alTeinblée, &  
qu’il attendoit avec impatiencc qu’il y  eüt. un comité établi 
pour cette partie.

Au moins, difoit un membre dit clergó, il fáudroit qu’orf 
ne put nommer pour ce comité que des perfonnes ágées 
de plus de 40 annécs. Coir.me fi le grand Condé, qui ga- 
gnoit des batailles á 10  ans, auroit été indigne d’étre de 
ce comité railitaire ! comme fi le héros citoyen , qui a- 
combattu C jeune pour la liberté de l'Amérique , &  qui 
eíl membre de l’affemblée aationale, ne pourroit pas étre 
élu commiffaire ! comme fr, enfin , tout homme á qui la 
nation permer de s’affeoir parmi fes légiflatenrs , n'éíoit 
pas auíli propre á fe placer parmi les commtffaires d’uné 
¿ranche de légifiation ! C’eft ce que M. Burean de Fuzy 
a fait fenñr avec beaucoup de forcé.

Combien de militaires, qui, qncique d’un age avancé,. 
E’ónt vu darts les camps que des rentes, des canons &  des, 
foldats, tandís que de jeunes railitsires ont pénétré dan» 
les fecrets de l’art de la guerre, &  rcfíéchi fttr fes rapports. 
avec les loix polkiques &  civiles !

M. le coime de Montmorenci, dont l’áge &  les talsns 
font cxception á toutes les regles , combattoit fsul lar 
mot:cn de ce prélat; il fe cont^ntoit de répondre a, 
ceux qui regardoient ce comité conune mutile, que s’ií 
pouvoic exifter un ordre mili tai re ,  tel que les troupes, 
fullent moins nombreufes , mais plus huiré ufes moina, 
íhéreSj mais plus útiles ,  il lui fembleroit ilifficile de fian—

_ R  2.
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teñir qu’un parcil intérét peut étre étranger h l’aflembléo

Baúor.ale.
Le comité milita! re a été en effet adopté , &  fa nomw 

»ation renvoyée au lendemain au l'oir dans !«s bureaux.

Síanct d'hier.

M. le comte de la Elache a lu la rédaflion du projet 
«Je décret fur la taxe patriotique, tel qu’d avoit ete redigo 
par le comité des finantes, &  qui n’ctoit exaftement que 
Je plan de M. Necker.

M. k, Cha:fe a obfervé qu’il avoit été convenu que loa 
xetrancheroit de la déclar.aúon ces mots, nvec veriü;  que 
la formule étoit immorale &  équivaloit á un ierment dont 
il ne devoit pas étre queftion; que la recette du momant 
de la taxe feroit faite fans frais; &  que la difpoGt.on con- 
eernant les bijoux &  l’argent comptant, ne pouyant jamais 
étre accueiílie, il étoit de la dignité de l’aflemblee de la 
fupprimer.

Une remarque cfíemielle a été faite par M. Target; il 
eft néceffsiré, difoit-il, d’imprimer dans le décret, que des 
commiffaires nommes par l’affemblée nationale (urvedlc- 
rent la rentrée &  l’emploi des avances que le roí le p.o- 
curera fur le gage de la contribution pamotiqu*. C cus 
furvoillar.ee eft encore plus néceftaire pour l’emp.ot que 
pour la pcrception.

M, Fréteau , d’aprés des vues importantes, qui n’étoient 
pas a négliger, a demandé que le projet de rcdaft.on tut 
imprimé &  remis fur le chámp dans les bureaux , pour- 
étre di femé aujourd'hui. M. Chapelier peníoit qu’il eten* 
dapgereux de faire imprimer de fimples projets, que ls 
peupl? pouvoit prendre pour de* arietes.
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M. Péthion de villeneuve propofolt des correélions i  

fcire au préainbule. M. Rofcert-Fierre ne trouvoit nucen 
ineonvénicnt dans 1’impreíTion de ce projet de dccrcr.

En efíet, ii ell cennu dans ce moment, de la Fráncc 
&  de l'Europe cutiere, que l’aflemblée nationale a adopté 
de confiance le plan de M. le direcleur-général des finalices. 
Quel danger ¡ ouvoit-il dene y  avoir a imprimar un projee 
rédigé d’aprés les difcours &  les plans de ce miniftre, qui 
ibnt déjá puúliés ? II eft d’ailleurs une vue íupérieure a 
toares Ies nutres, c’eft qu’il importe á la ffireté nationale 
que la declarador] des droits &  les bafes de la conüitu- 
tion, deja deliberes , foient acceptés par le monarque 6c 
publiés fans délai , avant de confentir définitivement la 
taxe extraordinaire &  patricwque. Tel eft aa furplus le van  
bien connn de prefque tous les cahiers.

Audi M. Defíncuniers, l’un des fecrétaires, a lu la 
rédaflion emicre de la déclarañon des droits &  des ani­
eles de la conñitution déjá arrutes ; &  l'afíemblée a decide 
que la délibération , fur le déeret de la taxe patriotique, 
feroit renvoyé á aujourd’hui ; que le projet feroit im­
primé hier , &  remis dans les bureaux ; &  que dans l'mf- 
tant M. le préfident fe retireroit devers le roí pour pré- 
f.-nter á l’acceptation, la déclaration des droits &  les 
anieles ccnflitutionncls.

M. de Mirabeau a lu enfuite l’adrede aux commettnns,
il a prouvé que l’a f  «. blée ne pouvoit la confien en 

de meilleures mains. Nous regrettons de ne potivcir en 
raoponer méme des fragmens , tn attendant que l impref- 
f.on de ceite piéce éloquente juíliüe les applaudiíTemensi 
réitérés qu’elle a excites. Mais la leflure rapide qu’il en 
a faite ne pcuivant permettre den’en láifir que quelques tr:dts 
épars, &  M. de Mirabeau ayant annoncé qp’eiie potreo;: 
¿(re encoré perféítionnée , nous croyons devoir r.e pus ¡a
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Sonner par extrait. Le chef-d’oeuvre dit génie, comme 
ceux des arts, ne ¿oivent pas étre mutiiés quand on les 
préfente a 1’admÍBÍftration pnblique......................................

M. d’AUargues a I11 un méraoire trés-approfondi, dans 
lequel il a dcvcloppé un nouvcau plan de finalices;» Pcr- 
fofinc ne rend plus de juftiec que moi , a-r-il dit, aux 
vues de M. Necker; mais je vois, &  je le dis avec 
peine , je vois , dis-je, tous fes eftorts fe borner á rétablir 
la ba'ante entre la recette &  la dépenfe fur les bafes da 
régime aftuel dlmpofitions ; c’eft cependant, mefiieurs , 
ce régime vicíeme &  réprouvé qu’il s’agit de réfermer , 
pwfqu’il cft cerrain que c’eft á ce régime, a la mauvaife 
crgamiation de l’impóc, á l’injuffice des perceptions , au 
fyftéme défaftrcux des emprums, que nous devons l’exif- 
tence du déficit &  la pénurie des finances. Tous les pal- 
liatifs rétrécis qui feroient employés, les opérations par- 
tielies dont on voudroit s’étr.ysr, feroient plus qu'in- 
iiifSfans pour arrucr le mal; ils en perpétueroient la 
can fe.

„ j ’ai beaucoup médité, Mefiieurs , l’ouvrage du niinifire 
fur l’adminiftration des finances; il m’a convaincu du vice 
radical de la majeure partie des impofitions , de la nécef- 
fité de les remplacer; j’y  ai reconnu les trilles &  fuueflcs 
eífets de la gahelle que vous avez proferite, des droits 
intérieui-s &  de circulation d<* t l’cxiflence eft deltruñive 
tu  commerce &  de l’induflrie ; des droks d’aides &  autres, 
dependans de la régie générale, qui excitent une indipns- 
lion univerfelle, &  je ferois étonné que le minifire ne 
vcr.s cut pas entretenú des moyens de remplacer tens 
ces impóts, fi je ne préfumois qu’il les medite, &  qu’il 
projetre les foninettre bientót a vos lamieres ik á votre 
décifion.
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”  Ma¡s je vous obferveral, Meflieurs, que, fi, vous ne 

vous occupiez que de décrets qui ont pour but d’augmentei 
la fosarte d’impofitions qui na doivent íubíifter que pen- 
dant quelques mois , vous répandriez Talarme dans les pro- 
vinces , vous feriez craindre la continuité d’un réginie 
vexatoire dont on efpére , dont en íollicite Taboliripn ; 
qu’il eft confcquemment indifpenlablc de facrifier quelques- 
uns de vos momens a l’examen du plan de régénération 
totale das íinances, &  qu’il fuffiroit de vous borner aux 
moyens d’aflurer le fervice , jufqu’á ce qui] ííit en aftivité

M. Dallnrgues a préíenté enfuitc un plan general d’im- 
pofitions; les moyens de rérablir la balance entre la re- 
cene &  la dépenfe; ceux d’avoir une caifle d’amortif- 
íement, qui nous altura l’extinélion de la dette dans un 
temps donné; de fubvenir aux bcfoins preflans , mais 
momentanés du tréfor royal, &  il a fait la motion 
fuivante :

i° . « Que, vu la nécéffité de déterminer prompttment 
le mode d’impofitions qui doit rentplacer les perceptions 
du régime arbitraire &  fifcal, &  de régler les bafes qui 
dirigeront les opérations des affemblées provinciales, de 
diflriíls &  de nuinicipalités, pour la répartition'des im- 
pdts, il foit nommé, fans délai, un comité de douze ou 
fix pcrfonnes prifes dans le fein de Taflemblée, qui fera 
aggrégé au comité des íinances a celui de commerce &  
d’agriculture, &  á celui de judicature, afin de concerter 
avec ces nois comités Ténfemble &  le rr.pport de tomes 
les parties du nouvéau régime.

a°. i> Que ce comité fe concerté avcc celui des íinances 
pour la balance entre la recette Se la dépenfe', &  que 
cette balaoce foit telle , qu’il fubfifte un excédent de recette 
fuffifant pour fonner le fond d’une caifle d’amortiffement ,  
qu’il s’uniflo au comité de commerce &  d’agriculture , alia
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que les modes d’impoíition &  les perceptions d’impóts indi— 
refls qui pourront étre cor.fervécs , foicnt tellement com- 
binés, que l’arbitraire &  les vexations ne troublent point le 
commerce &  l’induflrie, &  que les perceptions n'aient ríen 
de contraire á la profpérité de ragriculture ; qu’il fe concibe 
avec le comité de judicature, afin que les réglemeos relatifs 
á la perception de l’impót, foient combinés de maniere á 
faciliter les recouvremens, fans affnjettir les redevables &  
le commerce á des formalités inútiles &  fatigantes , afin 
que les ietéréts des chsrges , jufqu’á l’époque de leur rcm- 
bourfement, foient garantís fur un fond inaltérable.

3°. » Que, vu la néceflité de mejtre un terme a la 
déperditicn du numéraire , par fuite d’une balance de com­
merce peu favorable, infuffifante pour fubvenir aux intéréts 
des créances dues á Fétrar.gcr, le nouveau régime des 
traites foit incontinent, &  fans délai , mis en aftivité , ce 
moyen étant le feul &  le plus certain d’atténuer les eftets 
du traité de commerce avec l’Angleterre; &  que, pour 
faciliter ces diverfes opératipns &  la trés-prochzine pro- 
mulgation du nouveau tarif fur les relatioas de la France 
avec l’étranger, M. de Cormiré foit appellé au comité, 
dont je demande la formación , &  qu’il remette les travaux 
dont il eít cliargé depuis quinze ans , &  tous les renfei- 
gnemens propres a faciliter les opérations de ce comité.

4°. ”  Que ce comité, conjointement avec celui des (man­
ees, examine promptement le nouveau mode d’impofitions 
pour les droits de controle , de timbre &  d’infinuation ; 
j ’aurai l’honneur de lili reméftre tous les tarifs. Cet ouvrage 
tres -  confidérable eft fait fur les principes de l’équité eft de 
la juftice la plus exafte , &  ne laiffe aucune prife a l’arbi­
traire de la fifealité. ,

■j”. « Que , vu la néceflité de limiter la recette du 
tréfor-royal á la fonfme correfpondante aux dépenfes que
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vous arrérerez pour le fervice des difFérens départemens ; 
le comité s’occupe incontinent de l’organifation de la caiffe 
nationale; que jufqu’á ce qu’ifait été ftatué fur les fonc- 
tions de cette cailTe, il foit íuríls á l’examcn de tomes 
propofitions tendantes á la cosveríion de la caiffe d’ef- 
compte en banque nationale , afin que vcus puiíliez dé- 
terminer fi la caiffe nationale ne remplira pas tous les 
objets de confiance qui feroient attribués á une banque 
natioria'e.

6o. Que ce comité pour l’examen du nouveau régime 
d impofuions , foit {aufli chargé d’examiner les moyens qui 
pourront faciliter l’extinftion des rentes viagéres par la 
voies de reconftitutions, &  qu a cet eff«t il foit autoriíc á 
appeller toutes Ies perfonnes qui pourront lui denner des 
lumieres &  parrieuliérement celti qui s’eft occupé des 
moyens de la reconftitution par la voie des annuités, &  
dont l’ouvrage deja apprcuvé par une comaúffon nommée 
á cet cffet, mérite toute l’attendon de Taffemblée.

70. « Que dans le cas 011 voas eñimeriez convenable, 
la raifon de la pénurie du numéraire , d’augmenter la nlaíle 
de celui qui exifte dans la circulation , le mente comité, 
réuni á celui des finances, foit chargé d’examiner le plan 
de création de papier-monnoie que j’aurai l’honneur de 
vous préfenter ; plan qui offre les bafes les plus folides 
pour affurer la confiance &  la circulation de cet accroiffe- 
ment de numéraire , &  détermineroit méme le public á 
le préférer aux efpéces d’or &  d’argent.

8a. « Que l’affemblée s’occupe, fans retard &  par pré- 
férence á tous autres objets , de l’organifation prochaine 
des affemblées provinciales &  des municipalités , afin que 
le nouveau régime d’impofitions qui remplacera íes per- 
ceptions aéluelles , foit en pleine añivité pour le mois 
d’avril prochain, ou , au plus tard , au premier juiilct 
1790.
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'90. Enfin , que les dons patriotiques, le produit de la 

fonte de l’argenterie &  autres recettes extraordinaires qui 
feront fuggérées aux citoyens , foient verfés dans la 
caí fie nationale , aufii-tót que l’affemblée en aura decreté 
l’établiffement.

On a defiré l’impreffion da plan de M. d’AHargues , &  
la remiíe dans los bureaux &  dans le comité des 
finances.

A  V  I  S.

On foufcrit, a París, chez C u s s A C ,  Libraire, au 
Palais-Royal. N°‘. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, cfl de 
6 liv. pour París, &  de 7 1. 10 f. , franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’aífranchir le port des 
iettres 8c de l’argent, fans cette précaution les lettres He 
íeroicnt pas regues.
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